
 

 

Circulaire n°6125  du 23/03/2017 

Projet « Ad’Air » à l’école – Développement d’outils d’Aide à la Décision relatifs à 

la qualité de l’Air IntérieuR pour les écoles situées en Région wallonne. 

 

 

Réseaux et niveaux concernés 

 

 Fédération Wallonie-  Bruxelles  

  Libre subventionné 

libre confessionnel  

libre non confessionnel)  

Officiel subventionné 

 Niveaux : fondamental 

  Secondaire 

Type de circulaire 

 Circulaire administrative 

 Circulaire informative 

Période de validité 

 Jusqu’au 25 avril 2017 

                                       

Documents à renvoyer 

 Oui  

 Date limite :         

 Voir dates figurant dans la circulaire 

Mot-clé : 

Air intérieur – pollution de l’air  

 

Destinataires de la circulaire 

 

- A Madame la Ministre-Présidente du collège de la Commission 

communautaire française chargée de l’Enseignement ;  

- A Madame et Messieurs les Gouverneurs ;  

- A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres ;  

- A Mesdames et Messieurs les Echevins en charge de l’Instruction 

publique ;  

- Aux Pouvoirs organisateurs des établissements d’enseignement 

maternel, primaire et fondamental, ordinaire et spécialisé 

subventionnés par la Fédération Wallonie-Bruxelles  

- Aux Pouvoirs organisateurs des établissements d’enseignement 

secondaire, ordinaire et spécialisé subventionnés par la 

Fédération Wallonie-Bruxelles  

- Aux Directions des établissements d’enseignement secondaire 

ordinaire ou spécialisé, subventionnés ou organisé par la 

Fédération Wallonie-Bruxelles  

- Aux Directions des établissements d’enseignement maternel, 

primaire et fondamental, ordinaire et spécialisé, subventionnés 

ou organisé par la Fédération Wallonie-Bruxelles  

- Aux organes de représentation ou de coordination des pouvoirs 

organisateurs ;  

- Aux Administratrices et Administrateurs d’internats ;  

- Aux Directions des Centres PMS organisés ou subventionnés par 

la Fédération Wallonie-Bruxelles.  

Pour information : 

- Aux Associations de parents 

 

 



- Aux Organisations syndicales 

- Au Service général d'inspection 

 

Signataire 

Ministre / 

Administration : 

Marie-Martine SCHYNS et Carlo DI ANTONIO 

Personnes de contact 

Service  ou Association : Direction générale de l’Enseignement obligatoire 

Nom et prénom  Téléphone Email 

Michel Destine 02/690.85.56 michel.destine@cfwb.be  
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– Invitation à contribuer à une amélioration de la qualité de l’air intérieur au sein de votre école –  

La date limite d’introduction des dossiers est fixée au 25 avril 2017 

 

Madame, Monsieur,  

Nous passons la majorité de notre temps dans des espaces clos, que cela soit au sein de notre 
habitation, sur notre lieu de travail, à l’école, dans les espaces de loisirs, les commerces, les 
transports, etc.  

L'air que nous y respirons peut avoir des effets sur notre confort de vie et notre santé, comme une 
irritation des yeux, des maux de tête ou le développement de pathologies comme les allergies 
respiratoires ou l’asthme.  

Une bonne qualité de l’air intérieur est primordiale, et ce tout particulièrement pour les publics 
sensibles dont font partie les enfants. 

Dans le cadre du développement de mesures de prévention des risques sanitaires 
environnementaux, le Ministre wallon de l’Environnement, Carlo Di Antonio, a chargé l’asbl Hygiène 
Publique en Hainaut (HPH) : 

 de réaliser  un outil d’auto-diagnostic de l’environnement intérieur des écoles ;  

 d’élaborer un guide de bonnes pratiques en milieu scolaire ;  

 d’accompagner les acteurs de terrain dans la compréhension des facteurs d'exposition en 
classe et dans la mise en œuvre de pratiques de prévention. 

Le projet  « AD’AIR à l’école », auquel l’Administration générale de l’Enseignement est partie 
prenante, prévoit d’associer étroitement une école-pilote par province. Les écoles fondamentales et 
secondaires de la Fédération Wallonie-Bruxelles volontaires sont invitées à introduire leur 
candidature via le site hvs.hainaut.be. Vous y trouverez également toutes les informations relatives 
au déroulement de ce projet. 

La date limite d’introduction des dossiers est fixée au 25 avril 2017.  

Les écoles sélectionnées désigneront chacune un-e représentant-e qui participera à partir de mai 
2017 à l’évaluation des outils mis à leur disposition. Une visite de l’établissement sera également 
organisée afin d’évaluer in situ l’environnement intérieur de l’école et les améliorations potentielles.  

Toutes les écoles qui se sont portées volontaires, même si elles ne sont pas retenues comme écoles-
pilotes, seront également partenaires à part entière de l’initiative et auront l’occasion de commenter 
les outils avant leur finalisation, via une interface informatique. 

Nous vous invitons à diffuser l’information au sein de votre établissement (enseignant(e), 
éducateurs, services PSE, PSO…) et à inscrire votre école via le formulaire de candidature. 

Nous vous remercions pour votre collaboration. 

 

Le Ministre de l’Environnement en Wallonie,                   La Ministre de l’Education de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles, 

 

Carlo DI ANTONIO             Marie-Martine SCHYNS  

 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSd3hID0ebtZIbJwMj8f_I4sqG60I7N9dLpwp9ORuILoFOR4Kw/viewform?c=0&w=1
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